
ANNEXE I

ORGANISATION DU SERVICE À TEMPS PARTIEL 

1. T  EMPS PARTIEL DE DROIT  

Répartition hebdomadaire

Quotités Service hebdomadaire 
d’enseignement (24 heures) 

Service annuel 
complémentaire (108 heures) Rémunération

100 % 8 demi-journées 108 heures dont 60 heures
d’aide personnalisée 100 %

75 % 6 demi-journées 81 heures dont 45 heures
d’aide personnalisée 75 %

62,5 % 5 demi-journées 66 heures dont 37 heures
d’aide personnalisée 62,5 %

50 % 4 demi-journées 54 heures dont 30 heures
d’aide personnalisée 50 %

Répartition annuelle

Quotités

Services d’enseignement (24 heures) Service annuel 
complémentaire 

(108 heures)
RémunérationService 

hebdomadaire 

Demi-journées 
supplémentaires à 

répartir dans l’année

80 % 6 demi-journées 14 demi-journées 87 heures dont 48 heures
d’aide personnalisée 85,7 %

70 % 5 demi-journées 22 demi-journées 75 heures dont 42 heures
d’aide personnalisée 70 %

60 % 4 demi-journées 28 demi-journées 66 heures dont 37 heures
d’aide personnalisée 60 %

2. TEMPS PARTIEL SUR AUTORISATION  

Répartition hebdomadaire

Quotités Service hebdomadaire
d’enseignement (24 heures) 

Service annuel 
complémentaire (108 heures) Rémunération

100 % 8 demi-journées 108 heures dont 60 heures
d’aide personnalisée 100 %

75 % 6 demi-journées 81 heures dont 45 heures
d’aide personnalisée 75 %

50 % 4 demi-journées 54 heures dont 30 heures
d’aide personnalisée 50 %

Répartition annuelle

Quotité

Services d’enseignement (24 heures) Service annuel 
complémentaire

(108 heures)
RémunérationService 

hebdomadaire 

Demi-journées 
supplémentaires à 

répartir dans l’année

80 % 6 demi-journées 14 demi-journées 87 heures dont 48 heures 
d’aide personnalisée 85,7 %


